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donne du poids à la pratique constatée. Et inversement. Un Etat peut agir dans un certain sens 

tout en indiquant clairement que sa conduite ne lui est pas imposée par une norme mais résulte 

seulement de sa volonté pour le cas d’espèce. Il convient de ne pas perdre ces éléments de vue. 

Cela invite à la prudence 
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l’analyse selon laquelle une éventuelle extension de l’immunité ratione personae 
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Le projet de conclusion 3 devrait faire l’objet d’une modification essentiellement 

sémantique. L’idée d’une « intention présumée » des parties ne paraît en effet pas refléter les 

commentaires, dont m




